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lecture du vendredi 8 juillet 2016 
  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
  
  
Vu la procédure suivante : 
  
  
Procédure contentieuse antérieure : 
  
  
La société à responsabilité limitée DB Tahiti a demandé au Tribunal administratif de la 
Polynésie française la décharge des cotisations de taxe sur la valeur locative des locaux 
professionnels et des centimes additionnels à la contribution des patentes, perçus au profit 
des communes de Papeete et de Pirae ainsi que de la chambre de commerce, de 
l’industrie, des services et des métiers, qui lui ont été assignés au titre des années 2009 à 
2011. 
  
  
Par un jugement n° 1300289 du 11 mars 2014, le Tribunal administratif de la  
  
Polynésie française a rejeté la requête de la société DB Tahiti. 
  
  
Procédure devant la Cour : 
  



  
Par une requête enregistrée le 24 avril 2014 par télécopie et régularisée le 29 avril 2014 et 
un mémoire enregistré le 19 avril 2016, la société DB Tahiti, représentée par MeA..., 
demande à la Cour : 
  
  
1°) d’annuler le jugement n° 1300289 du 11 mars 2014 du Tribunal administratif de la 
Polynésie française ; 
  
  
2°) de prononcer la décharge des impositions auxquelles elle a été assujettie ;  
  
  
3°) de mettre à la charge de la Polynésie française les entiers dépens et le versement 
d’une somme de 660 000 francs CFP sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 
  
  
Elle soutient que : 
  
- les centimes additionnels perçus au profit des communes de Papeete et de Pirae ont été 
votés en infraction avec l’arrêté 3005/BAC du 20 septembre 1972 qui fixait le plafond du 
maximum des centimes additionnels à 80 % concernant la contribution des patentes ; 
  
- les centimes additionnels n’ont été validés, en tant que leur légalité était contestée par le 
moyen tiré de ce que l’autorité ayant pris l’arrêté du 20 septembre 1972 n’était pas 
compétente pour déterminer la nature des contributions locales auxquels ces centimes 
additionnels s’appliquaient, par la loi du 2 février 1995 pour les seules années 1972 à 
1994 ; dès lors, cet arrêté ne bénéficie plus de la validation législative concernant les 
années en litige ; 
  
- si la délibération n° 83-78 du 4 novembre 1983 de la commission permanente de 
l’assemblée territoriale a visé l’acte de délégation issu de la délibération n° 83-97 du 2 juin 
1983 de ladite assemblée, celle-ci ne prévoit pas de délégation de pouvoir pour adopter 
un texte relatif aux centimes additionnels aux patentes ; dès lors, le conseil des ministres 
n’était pas compétent pour fixer par arrêté le montant des centimes additionnels perçus au 
profit de la chambre de commerce et d’industrie de la Polynésie française. 
  
  
Par un mémoire en défense enregistré le 10 octobre 2014, la Polynésie française, 
représentée par MeB..., conclut au rejet de la requête et demande le versement d’une 
somme de 200 000 francs CFP sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
  
  
Elle soutient que les moyens de la société requérante ne sont pas fondés. 
  
  
Vu les autres pièces du dossier. 
  
  
Vu : 



  
- la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la 
Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut 
d’autonomie de la Polynésie française ; 
  
- la loi organique n° 97-1074 du 22 novembre 1997 relative à la fiscalité applicable en 
Polynésie française ; 
  
- la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l’organisation de la Polynésie française ; 
  
- la loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971 relative à la création et à l’organisation des 
communes dans le territoire de la Polynésie française ; 
  
- le code des impôts de la Polynésie française ; 
  
- le code de justice administrative. 
  
  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
  
  
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
  
- le rapport de M. Cheylan, premier conseiller, 
  
- et les conclusions de M. Rousset, rapporteur public. 
  
  
1. Considérant que la société DB Tahiti, qui a une activité de négociant et de loueur de 
meubles, a été assujettie au titre des années 2009, 2010 et 2011 à la taxe sur la valeur 
locative des locaux professionnels et aux centimes additionnels à la contribution des 
patentes à raison des locaux professionnels qu’elle exploite à Papeete et à Pirae ; que, 
par une réclamation en date du  
  
28 décembre 2012 restée sans réponse, elle a contesté ces impositions au motif que ces 
dernières avaient été établies sur le fondement de délibérations entachées d’illégalité ; 
que la société  
  
DB Tahiti relève appel du jugement du 11 mars 2014 par lequel le Tribunal administratif de 
la Polynésie française a rejeté sa demande tendant à la décharge desdites impositions ; 
  
  
  
Sur les conclusions en décharge : 
  
  
En ce qui concerne les centimes additionnels perçus au profit des communes de Papeete 
et de Pirae : 
  
  
2. Considérant, en premier lieu, que la société requérante soutient que les centimes 
additionnels perçus au profit des communes de Papeete et de Pirae ont été votés en 



infraction avec l’arrêté gubernatorial n° 3005 BAC du 20 septembre 1972 fixant le plafond 
du maximum des centimes additionnels à 80 % concernant la contribution des patentes ; 
que les centimes additionnels en litige ont été établis par une délibération du conseil 
municipal de Papeete n° 77-25 du  
  
29 décembre 1977 prévoyant la perception de “ 80 centimes additionnels ordinaires aux 
principaux de la contribution des patentes “ et par une délibération du conseil municipal de 
Pirae n° 70-87 du 10 décembre 1987 selon laquelle les centimes additionnels sont portés 
à “ 80 centimes additionnels ordinaires aux principaux de la contribution des patentes “ ; 
que la formulation retenue, si elle ne mentionne pas un pourcentage, fait néanmoins 
apparaître une majoration du taux de la contribution des patentes à laquelle les centimes 
additionnels sont adossés ; qu’ainsi, ces délibérations respectent le plafond fixé par 
l’arrêté du 20 septembre 1972 ; qu’il ressort d’ailleurs des avis d’imposition que les 
centimes additionnels ont été calculés par application d’un taux de 80% ; que le moyen ne 
peut dès lors qu’être écarté ; 
  
  
3. Considérant, en second lieu, qu’aux termes de l’article 4 de la loi organique susvisée  
  
du 22 novembre 1997 : “ Sous réserve des décisions de justice devenues définitives, les 
impositions et taxes perçues par les communes et mentionnées par le décret du 5 août 
1939 sont validées en tant que leur régularité serait contestée sur le fondement de 
l’absence de base légale des délibérations communales ayant institué lesdites impositions 
et taxes. (...) “ ; qu’aux termes de l’article 8 de la loi susvisée du 24 décembre 1971, dans 
sa rédaction issue de l’article 3 de cette même loi organique du 22 novembre 1997 et 
maintenu en vigueur par l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 : “ Les recettes de 
la section de fonctionnement du budget communal se composent : (...) / 2° Du produit des 
centimes additionnels aux contributions locales votés par le conseil municipal dans la 
limite du maximum fixé par arrêté du gouverneur après avis du conseil de gouvernement ; 
/ (...) 12° Généralement, du produit des contributions, taxes, droits et de toutes les 
ressources annuelles et permanentes, y compris les taxes énumérées au décret du 5 août 
1939, étant précisé que la faculté d’instituer lesdites taxes est étendue à l’ensemble des 
communes de la Polynésie française. “ ;  
  
  
4. Considérant que les centimes additionnels à la contribution des patentes votés par les 
communes constituent une contribution calculée en fonction du montant de l’impôt 
territorial, en l’espèce la patente, la commune n’ayant d’autre pouvoir que celui de fixer, 
dans la limite d’un plafond, leur taux ;  
  
  
5. Considérant que les délibérations du conseil municipal de Papeete du 29 décembre 
1977 et du conseil municipal de Pirae du 10 décembre 1987, qui ont été prises sur le 
fondement de la loi susvisée du 24 décembre 1971, ont fixé le taux des centimes 
additionnels conformément aux dispositions de l’article 8 de cette loi ; que la société 
requérante soutient que ces impositions ne pouvaient légalement être fixées au taux de 80 
%, l’arrêté du 20 septembre 1972 ayant été pris par une autorité incompétente ; que 
toutefois, l’arrêté du 20 septembre 1972, qui a été pris pour l’application de la loi du 24 
décembre 1971, ne constitue pas la base légale des impositions en litige ; que les 
dispositions précitées de l’article 8 de la loi du 24 décembre 1971, qui autorisent 
l’ensemble des communes de la Polynésie française à percevoir ces impositions, ne 
subordonnent pas la faculté d’établir lesdites impositions à l’instauration d’un plafond pour 



les centimes additionnels ; que, dès lors, la circonstance, à la supposer avérée, que 
l’arrêté du 20 septembre 1972 ait été pris par une autorité compétente, est sans incidence 
sur le bien-fondé des impositions litigieuses ; que par suite, le moyen doit être écarté ; 
  
  
  
En ce qui concerne les centimes additionnels perçus au profit de la chambre de commerce 
et d’industrie de la Polynésie française : 
  
  
6. Considérant qu’aux termes de l’article 43 de la loi susvisée du 12 juillet 1977 : “ 
L’Assemblée territoriale élit chaque année en son sein une commission permanente (...). / 
La commission permanente règle les affaires qui lui sont renvoyées par l’assemblée 
territoriale dans la limite de la délégation qui lui est consentie. (...) “ ; qu’aux termes de 
l’article 1er de la délibération n° 83-97 du 2 juin 1983 portant délégation de pouvoirs de 
l’assemblée territoriale à sa commission permanente : “ (...) la commission permanente est 
habilitée à régler les affaires en instance à l’assemblée territoriale et figurant à l’annexe 
ci-jointe. “ ; qu’aux termes de l’article 2 de cette même délibération : “ De plus, la 
commission permanente de l’assemblée territoriale est habilitée à régler : / a) les affaires 
urgentes soumises à l’assemblée territoriale ; / b) les opérations relatives au budget local 
(...) / c) les opérations relatives au F.I.D.E.S. et au plan ; / d) les créations de fonds 
spéciaux (...) / e) les créations de services et d’établissements publics ; / f) les affaires 
domaniales ; / g) à régler, éventuellement, les affaires dont l’étude a été demandée au 
conseil de gouvernement par l’assemblée territoriale (...) “ ;  
  
  
7. Considérant que la société requérante fait valoir que la commission permanente de 
l’assemblée territoriale, qui a pris la délibération du 4 novembre 1983, ne bénéficiait pas 
d’une délégation à cet effet ; que la délibération n° 83-178 du 4 novembre 1983 
déterminant le maximum des centimes additionnels aux patentes perçus au profit de la 
chambre de commerce et d’industrie de la Polynésie française mentionne, dans ses visas, 
la délibération précitée n° 83-97 du 2 juin 1983 ; que la détermination du maximum des 
centimes additionnels, qui ne figure pas au nombre des affaires en instance mentionnées 
en annexe à ladite délibération, ne peut pas être rattachée à un des domaines de 
compétence limitativement énumérés par l’article 2 de cette délibération ; qu’il ne résulte 
pas de l’instruction et qu’il n’est même pas allégué par la Polynésie française qu’une 
délibération postérieure aurait prévu la possibilité de consentir à la commission 
permanente une délégation de pouvoirs dans ce domaine ; que, dans ces conditions, la 
délibération du  
  
4 novembre 1983 doit être regardée comme émanant d’une autorité incompétente ; que, 
dès lors, la société requérante est fondée à soutenir que l’assujettissement aux centimes 
additionnels perçus au profit de la chambre de commerce et d’industrie de la Polynésie 
française au titre des années en litige était dépourvu de base légale ; 
  
  
8. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la société DB Tahiti, qui n’invoque 
aucun moyen à l’encontre des impositions autres que les centimes additionnels à la 
contribution des patentes, est seulement fondée à soutenir que c’est à tort que, par le 
jugement attaqué, le Tribunal administratif de la Polynésie française a rejeté sa demande 
en décharge des centimes additionnels en litige perçus au profit de la chambre de 
commerce et d’industrie de la Polynésie française ;  



  
  
  
Sur les conclusions tendant à l’application des articles L. 761-1 et R. 761-1 du code de 
justice administrative : 
  
  
9. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 
font obstacle à ce que soit mise à la charge de la société DB Tahiti, qui n’est pas dans la 
présente instance la partie perdante, la somme demandée par la Polynésie française au 
titre des frais non compris dans les dépens ; qu’il y a lieu, dans les circonstances de 
l’espèce, de mettre à la charge de la Polynésie française le versement d’une somme de 1 
000 euros au titre des frais exposés par la société DB Tahiti et non compris dans les 
dépens, ainsi que la contribution pour l’aide juridique acquittée par cette dernière en 
application de l’article R. 761-1 du code de justice administrative ; 
  
  
  
  
  
  
DÉCIDE : 
  
  
  
  
  
Article 1er : La société DB Tahiti est déchargée des centimes additionnels à la contribution 
des patentes perçus au profit de la chambre de commerce, de l’industrie, des services et 
des métiers de la Polynésie française, qui lui ont été assignés au titre des années 2009, 
2010 et 2011. 
  
Article 2 : Le jugement n° 1300289 du 11 mars 2014 du Tribunal administratif de la  
  
Polynésie française est réformé en ce qu’il a de contraire au présent arrêt. 
  
Article 3 : La Polynésie française versera à la société DB Tahiti une somme de 1 000 
euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, ainsi que la 
contribution pour l’aide juridique acquittée par cette dernière. 
  
Article 4 : Le surplus des conclusions de la société DB Tahiti est rejeté. 
  
Article 5 : Le présent arrêt sera notifié à la société à responsabilité limitée DB Tahiti et à la 
Polynésie française. 
  
Copie en sera adressée au haut-commissaire de la République en Polynésie française. 
  
Délibéré après l’audience du 24 juin 2016, à laquelle siégeaient : 
  
  
- Mme Driencourt, président de chambre, 
  



- M. Boissy, premier conseiller, 
  
- M. Cheylan, premier conseiller. 
  
  
Lu en audience publique, le 8 juillet 2016. 
  
  
Le rapporteur, 
  
F. CHEYLAN Le président, 
  
L. DRIENCOURTLe greffier, 
  
A-L. PINTEAU  
  
La République mande et ordonne au haut-commissaire de la République en Polynésie 
française, en ce qui le concerne, ou à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui 
concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution 
de la présente décision. 
  
  
’’ 
  
’’ 
  
’’ 
  
’’ 
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